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Direction Générale de l’Administration

Direction juridique et du 
contentieux

Service administration générale et  
procédures juridiques

ARRETÉ n°
portant subdélégation de signature de M. Marcel DAVID,

directeur général de l’administration,
à ses collaborateurs

VU le  décret  n°2019-894 du 28 août 2019 relatif  à l’organisation et aux missions des services de l’État en 
Guyane ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Thierry QUEFFELEC, préfet, en qualité de préfet de 
la région Guyane, préfet de la Guyane ;

VU  le  décret  du 15  septembre 2021 portant  nomination  de M.  Mathieu  GATINEAU,  conseiller  référendaire 
détaché en qualité de sous-préfet  hors classe,  secrétaire général  des services de l’État,  responsable de la  
coordination des politiques publiques, auprès du préfet de la région Guyane ;

VU l’arrêté ministériel du 9 avril  2020 nommant M. Marcel DAVID, contrôleur général des armées, directeur 
général de l’administration de la Guyane auprès du préfet de la Région Guyane, préfet de la Guyane ;

VU l’arrêté n°R03-2022-02-25-00003 du 25 février 2022 portant organisation des services de l’État en Guyane ;

VU l’arrêté R03-2022-09-22-00001 du 22 septembre 2022 portant délégation de signature à M. Marcel DAVID, 
directeur général de l’administration ;

SUR proposition du directeur général de l’administration :

ARRETE :

I – AU TITRE DE L’ATTRACTIVITÉ ET DE LA COMMUNICATION INTERNE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Francisca LEVEILLE,  directrice de l’attractivité et de la 
communication interne  à l’effet de signer l’ensemble des actes relatifs à l’activité courante de la  direction de 
l’attractivité et de la communication interne ainsi que les actes tels que définis aux articles 3 et 4 de la délégation 
de signature de M. Marcel DAVID, directeur général de l’administration.

Article 2     :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Francisca LEVEILLE, délégation de signature est 
donnée à Mme Annie JUSTIN, cheffe du bureau attractivité et service aux agents.

II – AU TITRE DES FINANCES, DES MOYENS ET DU CSPI

Article   3     :   Délégation est donnée à M. Franck CLERY, directeur des finances et des moyens, à l’effet de signer 
l’ensemble des actes relatifs à l’activité courante de la direction des finances et des moyens ainsi que les actes 
tels que définis aux articles 5, 6, 7 et 8 de la délégation de signature de M. Marcel DAVID, directeur général de 
l’administration.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck CLERY, délégation de signature est donnée à M.  
José CABRERA, directeur adjoint des finances et des moyens.
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Article    5     : Pour les matières relevant de l’article  5 et de l’article  8 de la délégation de signature de M. Marcel 
DAVID, délégation de signature est donnée à M. Rudy WACRENIER, chef du service finances.

Article    6     : Pour les matières relevant de l’article  7 et de l’article  8 de la délégation de signature de M. Marcel 
DAVID, délégation de signature est donnée à M. Tomoya TONNELLIER, chef du service immobilier et logistique.

III – AU TITRE DES RESSOURCES HUMAINES

Article   7     :   Délégation est donnée à Mme Julia KONG, directrice adjointe des ressources humaines, à l’effet de 
signer l’ensemble des actes relatifs à l’activité courante de la direction des ressources humaines ainsi que les 
actes tels que définis aux articles 9 et 10 de la délégation de signature de M. Marcel DAVID, directeur général de 
l’administration, pour tout montant inférieur à 6 000 euros.

Article    8   : Pour les matières relevant des articles  9 et 10 de la délégation de signature de M. Marcel DAVID, 
délégation de signature est donnée, dans la limite du périmètre de leurs fonctions, à :

➢ Mme Claudine GUILLERM, cheffe du service de gestion de proximité, pour les dépenses inférieures ou 
égales à 500 euros, et pour tout acte relatif à l’activité courante du service ;

➢ Mme  Nathalie  ROCHE,  adjointe  au  chef  du  service  de  gestion  de  proximité,  pour  les  dépenses 
inférieures ou égales à 500 euros ;

➢ M.  Cédric  KANTAPAREDDY,  chef  du  service  formation,  concours  et  voyages,  pour  des  dépenses 
inférieures ou égales à 3000 euros et pour tout acte relatif à l’activité courante du service ;

➢ Mme Nayla RICHARD, adjointe au chef du service formation, concours et voyages et cheffe du bureau 
formation, pour les dépenses inférieures ou égales à 3000 euros ;

➢ Mme Camille LAGON, cheffe du service recrutement, carrière et mobilité pour les dépenses inférieures 
ou égales à 500 euros et pour tout acte relatif à l’activité courante du service ;

➢ Mme  Vanessa  DESIDE,  adjointe  à  la  cheffe  du  service  recrutement,  carrière  et  mobilité  pour  les 
dépenses inférieures ou égales à 500 euros ;

Sont exclus de cette délégation de signature :

➢ les actes d’organisation concernant l’ensemble du périmètre des services de l’État ;
➢ les actes relatifs à la programmation et à l’évaluation de la masse salariale ;
➢ les actes relatifs à la préparation du schéma d’emploi ;
➢ les actes relatifs au recrutement des agents du périmètre des services de l’État ;
➢ les  arrêtés  pris  dans  le  cadre  de  l’organisation  des  examens  et  des  concours  administratifs 

déconcentrés.

IV – AU TITRE DU JURIDIQUE ET DU CONTENTIEUX

Article   9     :   Délégation est donnée à Mme Mayliz SENE, directrice adjointe du juridique et du contentieux à l’effet 
de signer l’ensemble des actes relatifs à l’activité courante de la direction du juridique et du contentieux ainsi que 
les actes tels que définis aux articles  11 et 12 de la délégation de signature de M. Marcel DAVID,  directeur 
général de l’administration, à l’exception :

➢ des notes d’organisation concernant l’ensemble du périmètre des services de l’État ;
➢ des mémoires en défense devant le tribunal administratif ;
➢ des transactions amiables et des recours gracieux ;
➢ du règlement amiable des dommages matériels causés à des particuliers ;
➢ du règlement amiable des dommages causés ou subis par l’État du fait des accidents de la circulation ;
➢ des arrêtés portant ouverture  d’enquête publique, des  arrêtés de déclaration  d’utilité publique et des 

arrêtés de cessibilité.

Article    10     :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mayliz SENE, délégation de signature est donnée, 
dans les mêmes termes, à  M. Leonardo ACUNA, expert juridique des marchés publics. En cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Mayliz SENE et de M. Leonardo ACUNA, délégation de signature est donnée à Mme 
Marie SOMDECOSTE-AURAND dans son champ de compétence à savoir les bordereaux d’envoi et d’accusé 
réception relatifs aux dossiers d’enquêtes publiques.

Direction Générale Administration - R03-2022-09-26-00003 - 20220926_Arrêté portant subdélégation de signature de M. Marcel

DAVID, directeur général de l'administration, à ses collaborateurs. 5



V – AU TITRE DES SYSTÈMES D’INFORMATION

Article 1  1     :   Délégation est donnée à M. Fabrice CABASSUD, directeur des systèmes d’information à l’effet de 
signer l’ensemble des actes relatifs à l’activité courante de la direction des systèmes d’information ainsi que les 
actes tels que définis aux articles 13 et 14 de la délégation de signature de M. Marcel DAVID, directeur général 
de l’administration.

Article  1  2     :  En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  M.  Fabrice  CABASSUD,  délégation de signature  est 
donnée, dans les mêmes termes, à M. Yannis ORER, adjoint au directeur des systèmes d’information.

VI – AU TITRE DE L’ANTENNE DE LA DGA A SAINT-LAURENT DU MARONI

Article 1  3     : Délégation est donnée à Mme Céline DINET, cheffe de l’antenne de la DGA à Saint-Laurent du 
Maroni, à l’effet de signer :

➢ les engagements pour les dépenses inférieures ou égales à 5000 euros dans l’arrondissement de Saint-
Laurent du Maroni ;

➢ les  constatations  et  certifications  de  service  fait  pour  toutes  les  prestations  réalisées  dans 
l’arrondissement de Saint-Laurent du Maroni ;

➢ les ordres de mission dans le département pour les agents affectés à l’antenne ;
➢ les notes, courriers, et correspondances administratives courantes ainsi que les actes de gestion courant 

relevant des attributions du service de la DGA sur le périmètre de l’ouest guyanais.

Article 1  4     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Céline DINET,  délégation de signature est donnée 
dans les mêmes termes, à Mme Christine OLIVA, adjointe à la cheffe de l’antenne de la DGA à Saint-Laurent du 
Maroni.

Article 1  5   : Le Directeur général de l’administration et les délégataires successifs sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Cayenne, le 26 septembre 2022

Le directeur général de l’administration,
Marcel DAVID
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